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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

droit d'ester
Question écrite n° 27020

Texte de la question

M. Damien Meslot attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur la création
d'actions de groupe. En effet, il arrive que des consommateurs se trouvent en masse confrontés à des abus.
Pour obtenir réparation du préjudice subi, l'amendement n° 1 de la loi de modernisation de l'économie propose
de créer une véritable action de groupe. Par son champ d'application (consommation, concurrence) et son
mécanisme, le juge déclarant la responsabilité du professionnel et l'indemnisation due aux victimes, ce dispositif
permettrait aux consommateurs d'être indemnisés pour le préjudice qu'ils ont subi. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir lui faire part de sa position sur la mise en place de véritables actions de groupe.

Texte de la réponse

Le Président de la République et le Premier ministre ont souhaité que soient examinées les dispositions
aboutissant à l'introduction d'une action de groupe dans le droit français. Plusieurs travaux ont nourri la réflexion
du Gouvernement depuis un an. La Commission Attali, qui a remis son rapport le 23 janvier, a préconisé
d'introduire l'action de groupe pour accroître la confiance des consommateurs dans l'économie de marché. Le
rapport Coulon a également confirmé l'intérêt de l'action de groupe, en la présentant comme une contrepartie à
la dépénalisation d'une partie du droit des affaires. Ces travaux ont été utiles pour souligner l'intérêt de l'action
de groupe qui ne remette pas en cause un certain nombre de principes généraux de notre droit, qui ne soit pas
facteur d'insécurité juridique pour les opérateurs économiques et qui permette d'éviter les abus et dérives
constatés avec d'autres dispositifs en vigueur à l'étranger. L'action de groupe entrant dans le cadre général de la
réflexion sur la responsabilité des entreprises et les sanctions les plus adaptées en cas de manquement,
d'irrégularités ou d'abus commis par les entreprises, le Gouvernement examine l'introduction de l'action de
groupe dans le projet de loi portant dépénalisation de la vie des affaires. Par ailleurs, dans le cadre des débats
du projet de loi de modernisation de l'économie, le secrétaire d'État chargé de l'industrie et de la consommation,
porte-parole du Gouvernement s'est engagé à constituer un groupe de travail réunissant les représentants des
différents groupes politiques des commissions concernées de l'Assemblée nationale et du Sénat. Une première
réunion s'est tenue le 16 juillet 2008. L'objectif est d'aboutir à un texte avant la fin de cette année.
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